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DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 

l.toi fixant la duvée du tvavail dans les mines 

Texte adopté par la Chambre des Représentants. 

ARTICLE PREMIEII . - Il est inte rdit d'employer au travai l au delà 
d u temps fixé par la présente loi les ou vriers occupés dans les t ra
vaux souterrains des mines de houille . 

La du rée de la journée normale pour ra, toutefois , être pr olongée, 
par arrêté royal, selon les nécessités impér :euses du service, pour les 
ouvriers préposés à la surveillan ce ou aux machines ai nsi que po u r 
les cond ucteurs de chevaux et leu rs aides. 

ART. 2 . _:_ La d urée de la j ournée normale ne peu t excéder oeuf 
heures, comprises, pour chaque équi pe, entl'e l'en trée clans le puits 
des premiers ouvric1·s descendant et l'arr iYL'e au jour des premiers 
ouvriers re montant. 

La descente de l'équipe ne peu t être prol ongée au delà du temps 
raiso nnablemen t nécessaire et le temps tota l de la mon tée de l'équipe 
ne peut excéder de plus d' une demi-heure le temps total de la descen te. 

Lorsque les tr avaux souterrains so nt accessibles par galerie, la 
durée de la jouruée norma le est corn ptéc dep uis l'ent rée des ouv r iers 
dans la galerie d'accès j usqu 'à lenr re tour au mème point. 

ART. 3 . - La durée de la j ournée no rmale peu t être rédu ite, par 
arrêté J'oy al , en ce qui concerne les ou vrie rs occ upés dans des chan
tiers rendus parti cul iè rement insalubres, notamment par une cl1aleu l' 
ou une humid ité excessives . 

E lle ne pou r ra excéder hu it heu res pour les ou n ·iers employés 
dans les chantiers où la tempér-ature dépasse 28 degr és centigrades. 

ART. 4. - L' in terdiction édictée pa1· l'arti cle 1er ne s'applique 
pas aux travaux urgents commandés par un cas de force majeu re ou 
de nécessité so rta nt des prév isions normales de l'entreprise. 

Cllaq ue foi s que la d u rée de la journée est prolongée pour l'une 
des rais rns visées dans l'alinéa précéden t, le chef d'en treprise ou son 
préposé est 1Jbligé d'en faire mention dans un regis t1·c spécial , avec 
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l'indication de la durée du travail supplémentaire et du nombre des 
ouvriers occupés. Ce regis tre est tenu à la d isposition de l'ingénieu r 

des mines. 
ART. 5. - En cas de chomag~ résu ltant de force majeure on dans 

drs circonstances exceptionnelles, le Gouverneur pourra, sur le rap
port de l' ingén ieur des mines, autoriser la prolongation de la jou!'llée 
normale à chaque s iège d'exploita ti on pour troi s mois au plus, 
pendant le cours d'une année. 

ART. 6. - Le règlement d'atelier mentionnera , pour chaque 
équipe , les heures du commencement et de la fin de la descente, ains i 
que les heures du commencement et de la fin de la montée. 

L'horaire sera approuvé préalablement par l'Adminis tration des 
mines . 

ART. 7. - Les in gén ieurs des mines sont chargés de veil ler à 
l'exécution de la présente loi. Ils constatent les infractions par des 
procès-verbaux fai sant foi jusqu'a preuve contraire. 

Une copie du procès-Yerbal sera, dans les qua1·anlc·huit he ures 
remise au contrevenant, a peine de nullité . ' 

ART. 8 . - Les ch efs d'cntrep1·isc ou leu rs pi·éposés qui auront 
contrevenu aux prescriptions de l'article 2, second alinéa et de 
l 'article 3 seront punis d'une amende de 26 à 100 francs . ' 

Les chefs d'entreprise ou leurs préposés qui auront contre venu 
aux autres prescript ions de la présente loi et des arrêtés rela ti fs à 
son exécution seront pun is : 

1 ° d'une amende de 26 a 100 francs si le nombre des ouvriers 
e~p

0

lo3:és en contravention à_la loi ou aux arrêtés ne dépasse pas dix; 
2 cl u oe am_e~de d.c 1_01 a 1 ,000 francs, !l i le nombre de ces per

sonnes est s u pcr1eur a dix sans dépasser cent; 

3° d' une a mende de 1,001 à 5 000 fra ncs s' il .}' d t , . '. en a a van age. 
_ART . 9. -. Les chefs . d rndustr1c ou leurs préposés qui au ron t 

m_1s bbslacle ~ la
1 

surveillance orga nisée e n vertu de la présente 

l?.1 seron.t punis ~ u n~ amende de 21'\ à 100 francs, saos préjudice, 
sil y a lieu, de I applicatrnn des peines édi ctées par les articles 2G9 à 
274 du Code pé nal. 

ART. 10. - E n cas de récidive dans les cinq ans qui sui veut une 
condamnation encourue co vel'tu des articles prc'cédents, les pe ines 
pourront être portées au double . 

ART. U. - Sero11t punis d'une ame nde de 1 à ?5 fra 1 1 · 
. . . - - 1 es es pere , 

mere ou tuteur qui auront fait ou laissé travailler le r t . . . -urea,an ou 
pupille mJne ur ront ra1rrment aux prescriptions de 1 • 1 1 · a presea c 01. 

·" 
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En cas de récidi ve clans les douze mois a partir de la condam na tion 
an té rieure, J'amcnclc pourra être por tée a u dou ble . 

ART. 12 . - Le chapitre VII et l'article 85 du li vre fer d u Code 
péoal sont applica bles aux infractions p1·évues pa r la prt;sente loi . 

ART. '1 3 . - L'action publ ique résu ltant d'une infrac tion a la 
présente loi se prescrit pa1· u n ao a part ir du jou r où l'infraction a 
été co mmise. 

ART. 14. - Les tribuna ux de police connaissent, même en cas 
de récid ive, des infracti ons a l'article il de la présente lo i. 

ART. 15 . - La présente lo i e nt1·cra en v ig ueut' un a n ·ap1·ès sa 

promulgation . 
Tous les trois ans, le Gouvernement fe ra 1·apport aux Chambres 

su r l'exécu tion et les effets de la lo i. 
·Toutefois, le pre mie r rapport sern présenté dan s le courant de 

l'aon éc 19i2. 
ART. 16 . - Pa1· mesure transitoire, la durée de la jour née nor

male peut être por tée à oeuf heures et demiejusqu'au 1•rj a nvie1· 1912. 




